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Introduction  
 
Comme c'est le cas depuis déjà plusieurs années, les rythmes de travail du CVTS s'est maintenu à 
un niveau assez élevé durant les deux années écoulées, comme ce rapport d'activités va nous le 
montrer. Ces activités ont continué à se déployer dans les différentes formes qu'elles revêtent depuis 
quelques années: la permanence téléphonique, les groupes de travail, les formations FCSS et autres, 
la reconduction de notre participation au MIAS de la HE Paul-Henri Spaak, des interventions 
publiques diverses lors de journée d'études ou de colloques, des rencontres d'équipe de travailleurs 
sociaux, le soutient logistique et/ou stratégique ponctuel ou à plus long terme, le lobbying politique, 
etc.  
 
Ce rapport d'activités 2011-2012 est divisé en trois parties: la première partie porte sur les structures 
internes et fonctionnement du Comité; la deuxième partie sur les activités qui ont eu lieu au cours 
des deux exercices; vient ensuite le rapport financier, le compte de résultat. 
 
 

1. Fonctionnement et structures internes 
 
1.1. La Plénière 
Les personnes physiques et morales membres du Comité sont environ au nombre de 200. Elles 
constituent l'assemblée générale de l'association. De nouvelles adhésions nous sont arrivées 
régulièrement à raison d'une vingtaine par année civile. 
 
Pour des raisons de confidentialité évidentes, le Comité ne diffuse pas la liste des personnes 
physiques membre de l'association, mais seulement celle des associations membres. Celles-ci sont 
au nombre de 75 (liste arrêtée à la date du 05 mai 2011): 
 
• ADDE, Association pour le doit des étrangers 
• Agence Alter 
• Aide aux personnes déplacées 
• AIMEE 
• Alliance Nationale des Mutualités chrétiennes (service social)    
• Bruxelles Laïque 
• CAP Brabantia CAW 
• CAP Centre Social Protestant 
• CAP Partenamut 
• CAP Services Sociaux des Quartiers «1030» 
• Caritas International 
• CASG Bruxelles Sud-Est 
• CASG Entr'aide des Marolles 
• CASG Espace social Téléservice 
• CASG Service Social juif 
• CASG Solidarité Savoir 
• CASG Wolu-services 
• Centrale Nationale des Employés (CNE) 
• Centre des immigrés Namur-Luxembourg 
• Centre Familial Belgo-Immigré 



• Centre régional d'intégration de Charleroi 
• Centre pour l'égalité des chances 
• CHU Brugmann – Psychiatrie  
• CIRE 
• Coin de rue 
• Collectif pour la solidarité contre l'exclusion 
• Conseil Bruxellois de Coordination Socio-politique 
• Convivial 
• Coordination du GARSSHE 
• Dynamo 
• Entraide Saint-Gilles 
• Entre 2 asbl 
• Espace P 
• Euromut – service social 
• Fédération des Centres de Service Social 
• Fédération des Maisons médicales 
• Fedito 
• FISSAAJ 
• Foyer Bruxellois 
• Haute Ecole Condorcet – HEPCUT 
• Haute Ecole groupe ICHEC – ISC Saint Louis (ISFSC, rue de la Poste) 
• Haute Ecole Ilya Prigogine – EOS 
• Haute Ecole Louvain en Hainaut – HELHa (Institut Cardijn) 
• Haute Ecole Louvain en Hainaut – HELHa (ISSHA) 
• Haute Ecole Louvain en Hainaut – HELHa (Charleroi) 
• Haute Ecole Namur – Liège – Luxembourg (HENALUX) 
• Haute Ecole P. - H. Spaak – IESSID (rue de l'Abbaye) 
• Haute Ecole de la Province de Liège  
• Home Dupré 
• Home Familial bruxellois 
• Inter CPAS du Brabant wallon 
• Interquartier – Foyer culturel jettois 
• ISFSC (rue de la Poste) 
• Jeunesse Education Travail – JET asbl 
• Jeunesse et droit 
• La Porte verte  
• La Grès asbl 
• Le Home Familial 
• Le Relais 
• Les Bruyères 
• L'Exception 
• Ligue des droits de l'Homme 
• Maison pour associations 
• Médecins du Monde 
• Médecins sans frontières 
• Mille lieux de vie 
• Nouveau Centre Primavera 
• Pierre d'Angle 
• Planning Josaphat 



• Point d'Appui 
• Semja Schaerbeek 
• Service Droits des jeunes Hainaut 
• Service social de l'aumônerie des étrangers 
• Service social des personnels de l'ULB 
• SETCa 
• SeTIS Bruxelles 
• SOS Jeunes 
• SOS Jeunes Quartier libre 
• STICS 
• Travailler le Social 
• Union des Locataires d'Anderlecht-Cureghem (ULAC) 
• Vluchtelingenwerk 
 
1.2. Le Bureau 
Le Bureau est l'organe exécutif du Comité. Il est désigné par la Plénière pour un terme de 3 ans. Le 
mandat des membres du bureau est renouvelable. Compte tenu de la double composition du Comité 
(membres individuels et membres institutionnels) plusieurs mandats sont attribués à des 
organisations plutôt qu'à des personnes (ce qui implique pour ces organisations de pouvoir procéder 
au remplacement d'un mandataire qui aurait, par exemple, changé d'emploi en cours de mandat). 
 
Le Bureau se réunit habituellement deux fois par mois, le vendredi de 12h30 à 15h (hors périodes 
de vacances scolaires). Les réunions se tiennent habituellement à l'IESSID (rue de l'Abbaye) auquel 
le CVTS est lié par une convention d'occupation partielle. Le Bureau s'est réuni à 18 reprises au 
cours de l'exercice 2010. Les réunions ont souvent une durée comprise entre deux et trois heures, 
parfois davantage. 
 
L'ordre du jour des réunions est assez imposant: approbation du PV; suivi des appels reçus lors des 
permanences; suivi des contacts, des rencontres des formations qui ont lieu depuis la réunion 
précédente; relevé des nouveaux contacts; planification des activités, réunions et formations à venir, 
des contacts à prendre; réflexion et travail de fond; distribution du travail à faire entre 2 réunions; 
élaboration du calendrier des permanences et des réunions; préparation des plénières; etc. Le 
Bureau est également un espace privilégié de rencontre de professionnels et/ou d'associations au 
cours duquel nous pouvons travailler et préciser une demande de formation, réfléchir 
collectivement à une problématique déterminée, penser et organiser une intervention, rechercher un 
éclairage particulier. 
 
Le Bureau a reçu dans ce cadre une quinzaine de professionnels au cours de l'exercice 2010. en 
outre, plusieurs rencontres ont été programmées en-dehors des moments habituels de réunions du 
Bureau lesquels ne correspondent pas toujours aux contraintes de nos interlocuteurs, avec une 
participation variable selon la disponibilité des uns et des autres au moments choisis. 
 
2. Les activités 
 
2.1. Permanence 
 
2.2. 2.2. Formations 
- FCSS – 2x formation de base (2011-2012) + 1 formation spécifique Police/justice (2012) 
- Service de prévention et de sécurité d’une commune bruxelloise – rencontres pour travailler la 
charte déontologique + formation 6 plages de 4 heures 
- CPAS de la province du Luxembourg 



- Service de santé mentale à Liège 
- Maison de quartier à Liège 
 
2.3. Site internet 
 
Et voici quelques chiffres des statistiques du site internet : en date du 10 juin 2013, nous avons une 
moyenne de 25 visites par jour ; le maximum enregistré est de 53 visites en un jour.  
Un total de 32 726 visites ont eu lieu depuis le début de son existence.  
Le nombre de visites a connu une chute de juillet 2010 à septembre 2012 mais depuis est reparti à la 
hausse. 
 
2.5. Actualités 
 
− Sûreté de l'Etat 
− Création du site du service d'information et de recherche sociale 
− Proposition de loi modifiant l'article 458 bis du CP 
 
2.4. Groupes de travail 
 
3. Perspectives 
 
3.1. Relance de la permanence 
3.2. Sélectivité des formations 
3.3. Réactions 
3.4. Groupe 10 ans    
 


